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Art. 715 ter 10. � (Nouveau) La  transformation de la société en commandite par actions 

en  société par action ou en société à responsabilité limitée est  décidée par l'assemblée générale 

extraordinaire avec  l'accord de la majorité des associés commandités. 

 
Chapitre IV 

 

Dispositions communes aux sociétés commerciales  
dotées de la personnalité morale 

 

Section I 
Comptes sociaux 

 

Paragraphe 1 
Documents Comptables 

  
Art. 716. – A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration ou les gérants 

dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date. 

Ils dressent également le compte d'exploitation générale, le compte des résultats et le bilan. 

Ils établissent un rapport écrit sur la situation de la société et l'activité de celle-ci pendant 

l'exercice écoulé. 

Les documents visés au présent article sont mis à la disposition des commissaires aux 

comptes au plus tard dans les 4 mois qui suivent la clôture de l'exercice.  

 
Art. 717. - (Modifié) Le compte d'exploitation générale, le compte des résultats et le bilan 

sont établis à chaque exercice selon les mêmes formes et les mêmes méthodes d'évaluation que 

les années précédentes. 

Toutefois, en cas de proposition de modification, l'assemblée générale, au vu des comptes 

établis selon les formes et méthodes tant anciennes que nouvelles, et sur rapport du conseil 

d'administration, ou des gérants selon les cas et des commissaires se prononcent sur les 

modifications proposées. 

Les comptes sociaux visés à l'alinéa 1er, font l'objet dans le mois qui suit leur adoption par 

l'assemblée générale d'un dépôt au centre national du registre de commerce. Ledit dépôt vaut 

publicité. (1) 

 

 

 
__________ 
(1) Modifié  par le décret législatif n° 93-08 du 25/04/1993 (J.O n° 27 du 27/04/1993, p.39) 
 
Rédigé en vertu de l'ordonnance n°75-59 du 26/09/1975 comme suit : 
Le compte d'exploitation générale, le compte de pertes et profits et le bilan sont établis à chaque exercice selon 
les mêmes formes et les mêmes méthodes d'évaluation que les années précédentes. 
Toutefois, en cas de proposition de modification, l'assemblée générale, au vu des comptes établis selon les 
formes et méthodes tant anciennes que nouvelles, et sur rapport du conseil d'administration, ou des gérants 
selon les cas et des commissaires se prononce sur les modifications proposées. 
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Paragraphe 2  
 

Amortissement et provision 
 

Art. 718. - Même en cas d'absence ou d'insuffisance de bénéfices, il est procédé aux 

amortissements et provisions nécessaires pour que le bilan soit sincère. 

La dépréciation de la valeur d'actif des immobilisations, qu'elle soit causée par l'usure, le 

changement des techniques ou toute autre cause, doit être constatée par des amortissements. Les 

moins-values sur les autres éléments d'actif et les pertes et charges probables doivent faire 

l'objet de provisions. 
 

Art. 719. - Sous réserve des dispositions de l'article 725, alinéa 2, les frais de constitution de 

la société sont amortis avant toute distribution de bénéfices.  

Les frais d'augmentation de capital sont amortis au plus tard, à l'expiration du cinquième 

exercice suivant celui au cours duquel ils ont été engagés. Ces frais peuvent être imputés sur le 

montant des primes d'émission afférentes à cette augmentation. 
 

Art. 720. - Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres 

charges de la société, y compris tous amortissements et provisions constituent des bénéfices 

nets. 
 

Art. 721. - A peine de nullité de toute délibération contraire, dans les sociétés à 

responsabilité limitée et les sociétés par actions, il est fait sur les bénéfices nets de l'exercice, 

diminués, le cas échéant, des pertes antérieures, un prélèvement d'un vingtième au moins affecté 

à la formation d'un fonds de réserve dit "réserve légale".  

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire, lorsque la réserve atteint le dixième du capital 

social. 
 

Art. 722. - Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice, augmenté 

des reports bénéficiaires mais diminué du prélèvement prévu à l'article 721 de la part des 

bénéfices revenant aux travailleurs et des pertes antérieures. 

En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur 

les réserves dont elle a la disposition; en ce cas, la décision indique expressément les postes de 

réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
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a) Dividendes 
 
 

Art. 723. - Après approbation des comptes et constatation de l'existence de sommes 

distribuables, l'assemblée générale détermine la part attribuée aux associés sous forme de 

dividendes. Tout dividende distribué en violation de ces règles constitue un dividende fictif. 

Toutefois, ne constituent pas des dividendes fictifs les acomptes à valoir sur les dividendes 

d'exercice clos ou en cours dont le conseil d'administration décide la répartition avant que les 

comptes de ces exercices aient été approuvés : 

1°) Lorsque la société dispose, après la répartition décidée au titre de l'exercice précédent, de 

réserve autre que celle prévue à l'article 721, d'un montant supérieur à celui des acomptes ; 

2°) Ou lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire 

aux comptes fait apparaître que la société a réalisé, au cours de l'exercice, après constitution des 

amortissements et provisions nécessaires, et déduction faite, s'il y a lieu, des pertes antérieures, 

ainsi que du prélèvement prévu à l'article 311, des bénéfices nets supérieurs au montant des 

acomptes. 

 

Art. 724. - Les modalités de mise en paiement des dividendes votés par l'assemblée générale, 

sont fixées par elle ou à défaut, par le conseil d'administration ou les gérants, selon le cas. 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf 

mois après la clôture de l'exercice. La prolongation de ce délai peut être accordée par décision 

de justice. 

 

Art. 725. - Il est interdit de stipuler un intérêt fixe ou intercalaire au profit des associés. 

Toute clause contraire est réputée non écrite. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables lorsque l'Etat a accordé aux 

actions la garantie d'un dividende minimal. 

 

Art. 726. - Aucune répétition de dividendes ne peut être exigée des actionnaires ou des 

porteurs de parts, hors le cas de distribution effectuée en violation des dispositions des articles 

724 et 725. 

 

b) Tantièmes 

 
Art. 727. - Le versement des tantièmes au conseil d'administration, selon le cas, est 

subordonné à la mise en paiement des dividendes aux actionnaires. 
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Art. 728. - Le montant des tantièmes ne peut excéder le dixième du bénéfice distribuable, 

sous déduction : 

1- Des réserves constituées en exécution d'une délibération de l'assemblée générale ; 

2- Des sommes reportées à nouveau. 

Pour la détermination des tantièmes, il peut, en outre, être tenu compte des sommes mises en 

distribution qui sont prélevées dans les conditions prévues à l'article 722 alinéa 2. Les sommes 

incorporées au capital ou prélevées sur les primes d'émission ne peuvent rentrer en compte pour 

le calcul des tantièmes. 

 
Section II 

 

Filiales, participations et sociétés contrôlées (1) 
 
 

Art. 729. �  (Modifié) Lorsqu'une société possède plus de 50% du capital d'une société, la 

seconde est considérée comme filiale de la première. 

Une société est considérée comme ayant une participation dans une autre société, si la 

fraction du capital qu'elle détient dans cette dernière est inférieure ou égale à 50%. (2) 

 

Art. 730. � (Modifié) Une société par actions ne peut posséder d'actions d'une autre 

société, si celle-ci détient directement une fraction de son capital supérieure à 10%. (3) 

 

Art. 731. � (Modifié) Une société est considérée, pour l'application de la présente section, 

comme en contrôlant une autre :  

- lorsqu'elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui conférant la 

majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société ; 

- lorsqu'elle dispose seule de la majorité des droits de vote dans cette société en vertu d'un 

accord conclu avec d'autres associés ou actionnaires et qui n'est pas contraire à l'intérêt de la 

société ; 

- lorsqu'elle détermine en fait, par les droits de vote dont elle dispose, les décisions dans les 

assemblées générales de cette société. 
__________ 
 
(1) Modifié  par l'ordonnance n° 96-27 du 09/12/1996 (J.O n° 77 du 11/12/1996, p.6) 
 
Rédigé en vertu de l'ordonnance n°75-59 du 26/09/1975 comme suit : 
Filiales et participations.  
 
(2) Modifié  par l'ordonnance n° 96-27 du 09/12/1996 (J.O n° 77 du 11/12/1996, p.6) 
 
Rédigé en vertu de l'ordonnance n°75-59 du 26/09/1975 comme suit : 
Lorsqu'une société possède 50% ou plus du capital d'une autre société, la seconde est considérée, pour 
l'application de la présente section, comme filiale de la première. 
 
(3) Modifié  par l'ordonnance n° 96-27 du 09/12/1996 (J.O n° 77 du 11/12/1996, p.6) 
 
Rédigé en vertu de l'ordonnance n°75-59 du 26/09/1975 comme suit : 
Lorsqu' une société possède dans une autre société une fraction du capital inférieure à 50%, la première est 
considérée, pour l'application de la présente section, comme ayant une participation dans la seconde. 
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